
PPRROOJJEETT  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  

VViillllee  ddee  SSaarrrreebboouurrgg  
 
 

MMaaîîttrree  dd''oouuvvrraaggee  
Ville de Sarrebourg (6 300 habitants) 
 

CCoonntteennuu  ddee  ll''ééttuuddee  
Il s'agit d'une étude qui a permis de cerner les potentialités et les 
enjeux du territoire, et de définir les objectifs et les actions à mettre 
en œuvre afin de mener une politique active de développement 
concerté. 
 
L'étude se compose de deux chapitres : 
 
¾ D'un diagnostic territorial qui analyse tous les aspects du 

territoire : contexte spatial, démographie, habitat, activité 
économique, emploi, problématique sociale, tourisme, 
équipements sportifs et culturels, sécurité, urbanisme… 
Ce diagnostic a permis de cerner les atouts et faiblesses de la 
ville de Sarrebourg. 

 
¾ D'un programme de développement concerté qui porte, grâce 

aux enseignements du diagnostic territorial, sur les enjeux et 
choix stratégiques du territoire. Ces derniers permettent alors 
de définir les déclinaisons opérationnelles, piliers de la 
politique de développement de la Ville durant les années à venir, 
et un programme d'actions qui détaille la mise en œuvre de ces 
déclinaisons, ainsi que les moyens et les financements à 
mobiliser. 

 

LLeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  ddiiaaggnnoossttiicc  ddee  
ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  vviillllee  ddee  SSaarrrreebboouurrgg  
 
Le diagnostic de développement de la Ville de Sarrebourg a permis 
de dégager 10 thématiques, déclinées en 55 actions : 
 
¾ Economie et emploi : animation économique, insertion, 

formation, artisanat et commerce, locaux d'activités… 
¾ Habitat : politique foncière, parc HLM, hébergement, 

réhabilitation du parc privé, ravalement des façades… 
¾ Urbanisme : quartier Gérôme, centre-ville, zone militaire, 

requalification urbaine… 
¾ Participation des habitants : agent de concertation, fonds de 

travaux urbains, associations de quartier… 
¾ Equipements et services : pôles décentralisés, accueil de la 

petite enfance, transports en commun, Contrat Enfance… 
¾ Sécurité : agents de médiation, traitement de la délinquance, 

insertion des jeunes, sécurisation des espaces publics… 
¾ Sport et culture : espaces sportifs adaptés, création d'une salle 

de spectacles, d'un espace multimédia… 
¾ Tourisme et loisirs : offre hôtelière, zone de loisirs, 

embellissement des entrées de ville, patrimoine… 
¾ Intercommunalité 
¾ Suivi du programme de développement 
 

 

 
Le centre-ville de Sarrebourg 

 

 
La cité Lorraine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'expertise du CAL de 
Meurthe-et-Moselle 

 
¾ Une parfaite connaissance 

du terrain 

¾ Une concertation étroite 
avec les élus 

¾ Des propositions d'actions 
concrètes et opérationnelles


